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Union des Républiques socialistes soviétiques : projet de 
résolut ion 

Le Conseil de sécurité, 

iWant examiné llévolution de 18 situation à Chypre, qui f8it peser une menace 
grave sur la paix et 18 sécurit6 internationales, 

Notant 18 situation peu satisfais8tke en ce qui concerne l’application de S8 

réSOlUtiOn 353 (1974) du 20 juillet 1974, qui &finit 18 base d’w règlement 
politique à Chypre, 

1. k&e de tous les .EXats int6ressés qu’ils prennent d’urgence des memres 
efficacen en vue de l’application concrète de toutes les dispositions de cette 
résolut iou i 

2. Insiste pour qu’il soit mis fin s8ns délai aux combats et à tous les 
actes de violence contre la République de Chypre et pour que soient retirés 8u 
Plus tôt toutes les troupes étrangères et tout le personnel militaire étranger 
9U-i se trouvent à Chypre en violation de sa souverainet6, de son independance et 
de SOL1 iUtégrit6 territoriale en tant; qutfiat non 8ligné; 

3. D6cide d’envoyer sans délai à Chypre une mission spEciale composée de 

après 
membres du Conseil de &Cuité, qui seront désignés par le Président du Conseil 

consultations avec’les membres du Conseil et avec le SeCr@XLire général, 
en vue de se rendre compte sur place de la mise en application de la résolution 
353 (19i’ll) :et de faire rapport au Conseil; 

4 l Juw &cessaire v---9 compte tenu des diGpOGitiOW pertiriev0:)3s & la 
rb3lUtion 353 (ïg’/i;r, que des rep&entants du Couvernemcnt COI :' ,ionneL de ln 

~~PuIxl.~que de Chypre participent aux nCgwia,tisnG qui Ge dhoulcnt ri Genh; 


